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Afin I:le g~;Lrantir plus efficacement le recouvrement des imposi-

tions des contril:)uables quittant le Gabon, les disposition~) suivantes

sont arr~tée:i:;.

A -~LI~s s,a.l~;rj.~

.L=..Ç.::~~~ départ non défini tif

Lt emp:loyeur est tenu de délivrer au salarié une att'~station de
garantie du :k1aie:l::1ent de ses impets par la Sociét~ au cas oli ce dernier
ne reviendrait pas au Gabon pour quelque cause que ce so,it.

,..
Cette attestation, faite en double exemplaire, ~, envoyée ou

remise au Trlasor à Libreville ou à Port-Gentil selon les c as.

Le Trésor conserve l'original et envoie au ~ervice d'Assiette

compétent une co]pie visée.

Le Se['vicl~ d'Assiette délivre le quitus modèle 48 après rt:cep.
tion de la copie de l'attestation de garantie de l'employeur dOment
visée par le! ser'vice de recouvrement (Trésor) .

Pour les contribuables résido.nt en dehors de Libreville et f'ort-
Gentil, ils continuent à adresser leur demande de quitus soit à la

Direction Gé~nérel.le des Contributions Directes et Indirectes -Inspec-
tion Régionale cle l'Intérieur -Soit à l'Inspection Régionale de fort-
Gentil (pour leEi contribuables du l"ioyen-ogooué et de l 'Ogôoué-Mari time ) .

Ces c:emandes doivent ~tre accompagnées d'une ~,~tion. de ~a-
rantie en dc~~: exemplaire dont l'original est employe a\il service de

recouvremen1:, CoDlPÉ:tent.

il-=-.~ de départ défini tif
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Le seJ:"VicEl d'hssiette vérifie les décomptes, établit le cas
échéant les suppléments ou les remboursements d'imp~ts ; s'assure que
le contribul;l.ble ne doit pas d'arriérés d'imp~ts notamment en se fai-
sant présen1::er J.es quittances des imp~ts des deux dernières années.

Seuls les Inspecteurs ou par délégation les contrôleurs sont
habili~:::illJ~vrer~daii5-ce~~5~Ie:q~!~us modèle 48 bis.

III: ..~.d~s Quitus permanents

Les dt;;mandes d'attestations permanentes (~odèle 48 ter) ainsi
que les let11;res de garantie qui les accompagnent doivent désormais
@tre adressi:es E~n double exemplaire à la Direction Générale des Contri-
butions Dirt::ctes et Indirectes qui transmettra au Trésor une copie de
ces document;s.

Seuls le Directeur Géntral ou le Directeur Général-.1'1djoint sont
habili tés à déljL vrer C"'.9 attestations.

B -N(:)n-salariés (professions libér~es)

l -D\::Dar1: non défini tif-~ ~

La der:'lande de quitus doit ~tre accompagnée d'une t'attestation
de garantie de son Cabinet, où. de sa banque.

Cette attestation de garantie, faite en double exemplaire est
déposée au rJ~rés(~ qui conserve l'original et vise la copie: destinée
au ~ervice 1:1' hss,ictte (Contributions Directes) ,

Le se:r'vicG' dtAssiette délivre l~ quitus modèle 48 erL précisant
la quali té !:lu gl31.rant (banque ou Cabinet) .

La dé:l.ivrance de ces quitus est de la compétence des agents
..

ayant au mo:Lns :le grade de contreleur.

II -!~~.t défini ti!:

EN cals de départ définitif, le contribuable doit adresser au
Service d'AI:3sie'tte compétent au moins quinze jours auparavant, une
demande acc,:)mpaignée d'une déclaration des revenus de l'année de départ
ainsi que ll:~s q1,littances des impets dt;s deux dernières amlées.

Le se:~iC'E! d'assiette liquide les imp~ts de l'année de d~part.

Le coJiltri'buable les J~ègle par les procédure di te de PPA (Paie-
ment par An.~icipation) .
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L.lnspectE~ur délivre enfin au contribuable une attestation
modèle 48 bi::~.

Les px'ésentes dispositions seront applicables à compter du

16 juillet 1978.

ComptE: tenu de l'importance que rev~t la délivrance des quitus
fiscaux, j'at;tache le plus grand prix à ce que les dispositions ci-

dessus énoncÉ::es floient strictement appliquées.

Libreville, le 12 juin 1978

LE DlBECT~UR GE~~R4L DES

CuNTRIBUTIUNci DI~~TES ET

INDIR.'!.CTES


